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Texte de la question

M. Stéphane Peu alerte M. le ministre du travail et des solidarités sur les conséquences de la baisse annoncée
des moyens budgétaires alloués aux missions locales. Les missions locales, leurs salariés ainsi que leurs
usagers se mobilisent fortement face à la diminution, qualifiée de drastique, de 13 % du financement du réseau
par rapport à 2025, telle qu'inscrite dans le projet de loi de finances pour 2026. Leur inquiétude est relayée par
plus de 36 000 pétitionnaires et est partagée pleinement M. le député. Selon l'Union nationale des missions
locales (UNML), une telle baisse représenterait la suppression de 1 080 équivalents temps plein, soit 7,5 % des
effectifs au niveau national, la perte d'accompagnement pour 11 160 jeunes, la suppression de près de 20 000
postes dans les dispositifs d'insertion par l'activité économique dont les jeunes sont en partie bénéficiaires, ainsi
qu'une réduction drastique des allocations ponctuelles accordées aux jeunes dans leur parcours d'insertion. Au
regard de l'activité du réseau, il apparaît clairement que les missions locales de la Seine-Saint-Denis -
département cher à M. le député - seraient parmi les plus durement touchées. En 2024, sur les 182 986 jeunes
accompagnés en Île-de-France, 22,8 % étaient Séquano-Dionysiens, dont un sur deux résidant en quartier
prioritaire de la politique de la ville. À titre de comparaison, le deuxième département, la Seine-et-Marne, ne
représentait que 14,3 % des jeunes suivis. Service public territorialisé et partenarial, essentiel à l'insertion
sociale et professionnelle des 16-25 ans, les missions locales jouent un rôle déterminant, particulièrement en
Seine-Saint-Denis. La baisse des crédits fragiliserait une génération entière et constituerait, de surcroît, une
fausse bonne idée puisqu'elle entraînerait mécaniquement une hausse des coûts sociaux et des aides versées
aux personnes. Alors que le taux de chômage des moins de 25 ans demeure très élevé en France, M. le député
appelle le Gouvernement à renoncer à la diminution des crédits des missions locales dans le cadre du PLF
2026. Il souhaite également connaître sa position sur les demandes formulées par l'UNML visant à créer un
fonds d'urgence pour soutenir les missions locales en difficulté ; reconduire l'objectif de 200 000 jeunes engagés
dans le contrat d'engagement jeune ; préserver les 53 millions d'euros du budget du parcours contractualisé
d'accompagnement vers l'emploi et l'autonomie (Pacea).
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